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CLASSES DE DÉCOUVERTE,
SÉJOURS ÉDUCATIFS ET LINGUISTIQUES, ET AIDES

PARTICULIÈRES AUX FAMILLES DÉFAVORISÉES DES
COLLÈGES ET SEGPA, DES ÉCOLES, PUBLICS ET PRIVÉS

ANNÉE  SCOLAIRE  2007 ~ 2008
___

Lors du vote du budget primitif 2008 en date du 21 février 2008, l’Assemblée
départementale a décidé la reconduction, au titre de l’année scolaire 2007/2008, de sa
politique relative aux classes de découverte, séjours éducatifs et linguistiques, et aides
particulières aux familles défavorisées.

La  Commission  Permanente  du  Conseil  Général,  chargée  d’examiner  les
demandes présentées par les collèges, segpa et écoles publics et privés du Département,
lors de sa séance en date du 23 Mars 2008, a réparti l’enveloppe comme suit : 

•   Collèges et Segpa publics et privés :  ...............   115 553,00 €
•   Ecoles publiques et privées : ............................   125 021,44 €

A ce jour, des désistements ou modifications des conditions de séjour ont été
enregistrés laissant un reliquat de :

•   Collèges et Segpa publics et privés : .................     2 726,00 €
•   Ecoles publiques et privées : .............................     8 999,26 €

L'enveloppe disponible permettant de satisfaire les demandes tardives, je vous
propose d'examiner les dossiers suivants :

COLLÈGES

- Collège Despeyrous à BEAUMONT DE LOMAGNE :

       * aide particulière pour un séjour en
          ANGLETERRE pour une élève : ...........................60,00 €
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- Collège Olympe de Gouges à MONTAUBAN :
       * aide particulière pour un séjour à AJACCIO
          pour une élève : .............................................. 92,00 €

   ----------------
   TOTAL (collèges, segpa publics et privés) .........       152,00 €

ÉCOLES

- Ecole Maternelle Marcel Guerret à MONTAUBAN :
         * aide particulière pour un séjour à 

  MIMIZAN pour une élève : ......................           23,00 €

- Ecole Maternelle Jean Moulin à MONTAUBAN :
        * révision du dossier : école en Réseau d'Education

 Prioritaire (REP), complément :  ................         251,52 €

- Ecole Elémentaire à DONZAC :
         * aide particulière pour un séjour à 

  MIMIZAN pour une élève : .......................          23,00 €

- Ecole J. B. Ver à LAFRANÇAISE :
         * aide particulière pour un séjour à 

  LABENNE OCÉAN pour un élève : .......           23,00 €

- Ecole Elémentaire à LAMAGISTÈRE :
         * aides particulières pour un séjour à 

  PORTÉ PUYMORENS pour 2 élèves : ......     23,00 € x 2
  

- Ecole Elémentaire à LAVIT DE LOMAGNE :
         * aides particulières pour un séjour à 

  LABENNE OCÉAN pour 2 élèves : .............   23,00 € x 2
  

- Ecole Elémentaire à LIZAC :
        * complément de subvention : 3 élèves arrivés

                 en cours d'année et ayant participé
           au séjour à LABENNE OCÉAN :  ......................           90,00 €

- Ecole Louis Gardes à MOISSAC :
         * aide particulière pour un séjour à 

  MIMIZAN pour une élève :  .............................           23,00 €

- Ecole Jacques Brel à MONTAUBAN :
         * aides particulières pour un séjour à 

  PORTÉ PUYMORENS pour 2 élèves : ................   23,00 € x 2
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- Ecole Ferdinand Buisson à MONTAUBAN :

         * aide particulière pour un séjour à 
  ANÉRAN CAMORS pour un élève : ..............           23,00 €

               
- Ecole Elémentaire à NEGREPELISSE :

        * complément de subvention : 2 élèves arrivés
                 en cours d'année et ayant participé

           au séjour à PORTE PUYMORENS :  ..................           90,00 €
      --------------

       TOTAL (écoles publiques et privées) ..........                  684,52 €

Les dépenses susvisées seront prélevées sur les crédits inscrits à cet effet au
Budget Départemental de l’exercice en cours, article 656812, sous-fonction 21 (écoles
publiques et privées), soit 684,52 € et article 657371, sous-fonction 221 (collèges, segpa
publics et privés), soit 152,00 €.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demanderais de bien vouloir délibérer
et me faire connaître votre décision sur cette proposition.
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CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__
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FAMILLES DÉFAVORISÉES DES COLLÈGES ET SEGPA
DES ÉCOLES PUBLICS ET PRIVÉS

ANNÉE  SCOLAIRE  2007 ~ 2008
___

DECISION de la
COMMISSION PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation
d'attributions à la Commission permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Accorde les subventions suivantes :

COLLÈGES
- Collège Despeyrous à Beaumont-de-Lomagne :

       * aide particulière pour un séjour en
          ANGLETERRE pour une élève : .....................................60,00 €

- Collège Olympe de Gouges à Montauban :
       * aide particulière pour un séjour à AJACCIO
          pour une élève : ..............................................         92,00 €

   ----------------

   TOTAL (collèges, segpa publics et privés) ......                152,00 €
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ÉCOLES

- Ecole Maternelle Marcel Guerret à Montauban :

         * aide particulière pour un séjour à 
  MIMIZAN pour une élève : ............................               23,00 €

- Ecole Maternelle Jean Moulin à Montauban :

        * révision du dossier : école en Réseau d'Education
 Prioritaire (REP), complément :  ...........................         251,52 €

- Ecole Elémentaire à Donzac :

         * aide particulière pour un séjour à 
  MIMIZAN pour une élève : ..................................          23,00 €

- Ecole J. B. Ver à Lafrançaise:

         * aide particulière pour un séjour à 
  LABENNE OCÉAN pour un élève : ...................           23,00 €

- Ecole Elémentaire à Lamagistère:

         * aides particulières pour un séjour à 
  PORTÉ PUYMORENS pour 2 élèves : .............             46,00 €

- Ecole Elémentaire à Lavit-de-Lomagne:

         * aides particulières pour un séjour à 
  LABENNE OCÉAN pour 2 élèves : ..................             46,00 €

- Ecole Elémentaire à Lizac :

        * complément de subvention : 3 élèves arrivés
                 en cours d'année et ayant participé

           au séjour à LABENNE OCÉAN :  ......................           90,00 €

- Ecole Louis Gardes à Moissac:

         * aide particulière pour un séjour à 
  MIMIZAN pour un élève :    .............................           23,00 €
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- Ecole Jacques Brel à Montauban :

         * aides particulières pour un séjour à 
  PORTÉ PUYMORENS pour 2 élèves : .............            46,00 €

     
- Ecole Ferdinand Buisson à Montauban :

         * aide particulière pour un séjour à 
  ANÉRAN CAMORS pour un élève : ..................           23,00 €

               
- Ecole Elémentaire à Nègrepelisse :

        * complément de subvention : 2 élèves arrivés
                 en cours d'année et ayant participé

           au séjour à PORTE PUYMORENS :  ..................           90,00 €
      --------------

       TOTAL (écoles publiques et privées) ..........                  684,52 €

− Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 656812, sous-
fonction  21  (écoles  publiques  et  privées)  et  article  657371,  sous-fonction  221
(collèges, segpa publics et privés) du budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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